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Préambule: la situation d’urgence 
psychiatrique

• « Il n’y a pas d’urgence, il n’y a que des gens pressés »: 
c’est dépassé!

• Nécessité d’une réponse urgente (mais souple et 
graduée), à défaut risque d’aggravation

• Qui demande, pour quel motif, dans quel contexte?
• Pourquoi aujourd’hui? Pourquoi ici?
• L’urgence psy est situationnelle plus que diagnostique
• L’urgence est ressentie par l’un des protagonistes: est 

urgente toute demande dont la réponse ne peut être 
différée sous peine d’aggravation

• Crise : notion plus psychologique ou interactionnelle

Urgences psychiatriques,
dir. M.J. GUEDJ-BOURDIAU
Masson, Paris, 2008.
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Une proposition de classification

1. Crises situationnelles
2. Moments aigus d’une pathologie, connue ou inaugurale
3. Pathologies mixtes ou intriquées (somato-psychiatriques)
4. Demandes urgentes de l’entourage pour une situation ancienne 

(urgences surajoutées)

• … en tout cas entre un amont et un aval!
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Étapes de l’orientation en urgence

• Accueil (par qui?), priorisation plus ou moins formalisée
• Formulation de la demande
• Reconstitution de l’anamnèse
• Observation clinique (de quel temps dispose-t-on?)
• Contact avec l’entourage (limiter le nombre)
• Histoire reconstituée auprès de tiers professionnels
• Investigations médicales
• Investigations légales, conflits d’intérêts, libre choix
• Synthèse, concertation
• Orientation et faisabilité de celle-ci à vérifier auprès des correspondants et services d’aval
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L’urgence échappe-t-elle à la règle?

• Mais quid de l’urgence 
survenant hors des lieux 
ad hoc?

• Non pas une évaluation 
exhaustive mais le recueil 
des éléments nécessaires à 
la prise de décision

• Tenant compte du 
contexte +++

• À contrebalancer par la 
primauté donnée aux 
soins et la nécessité 
d’assistance

• Obligation de moyens vs 
négligence ou défaut de 
surveillance

Une conduite à tenir 
médicale

Des principes légaux
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Quelques dérogations 
liées à l’urgence

• Comportements 
violents

• Conduites suicidaires



La question de la sortie contre avis médical

En l’absence de péril imminent

Tout en facilitant l’accès aux soins 
ultérieurs

Et sans exclure l’introduction d’un 
traitement

La CPU est presque toujours une bonne 
idée
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Ne pas se laisser hypnotiser par le 
médicolégal

Mais 

• Protocoliser
• Collégialiser
• Synthétiser
• Argumenter
• Remplir l’obligation de moyens
• Tracer
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Position psychiatrique traditionnelle relative aux substances 
psychoactives et à l’alcool : exemple au CPOA

1. Evaluer l'état somatique et l'éventuelle nécessité de 
soins immédiats en service de Médecine.

2. En cas d'ivresse aiguë, adresser en service de 
médecine ou garder en observation prolongée au 
CPOA

3. En cas de demande de sevrage en urgence, 
l'hospitalisation est contre-indiquée. L'hospitalisation 
pour sevrage doit se faire après un suivi ambulatoire 
avec projet de postcure.

4. Bien évaluer l'état psychiatrique. Abus du diagnostic 
de dépression sous l'emprise du produit.

4. Le contact avec la famille, s'il est nécessaire, doit se 
faire séparément. En effet, l'entretien avec tout le 
groupe familial, en urgence, est alors contre-indiqué.

5. Si l'hospitalisation est incontournable du fait du 
débordement familial : hospitalisation en S.P.D.T.

6. En cas d'angoisse, de sthénicité, l'isolement du 
patient dans une chambre, y compris avec une 
sédation médicamenteuse apporte de bons résultats, 
et n'est pas contradictoire avec la non-
hospitalisation.
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Aujourd’hui une 
position plus 
nuancée…donc 
moins reproductible

Avis ELSA



Des demandes d’hospitalisation parfois 
inappropriées

Monsieur A est accompagné 
au CSAPA par sa famille 
excédée. Il prend 
tellement de toxiques que 
son entourage ne peut les 
énumérer, du reste lorsque 
vous le voyez il vocifère, 
alcoolisé. Son entourage, 
très nombreux, exige une 
hospitalisation immédiate 
et parle de non-assistance 
à personne en danger.

Monsieur C vient de lui-
même voir son généraliste. 
Il sanglote, demande à être 
aidé: s’il n’arrête pas la 
cocaïne c’est fini avec sa 
petite amie, elle le lui a 
signifié aujourd’hui même. 
Il demande à être 
hospitalisé, faute de quoi il 
ne lui reste plus qu’à 
mourir.

Monsieur D a anticipé son 
deuxième rendez-vous en 
addictologie. Lors du 
premier contact il avait été 
question d’hospitalisation 
parmi les moyens à 
envisager pour traiter son 
problème d’alcool, et cette 
fois il est décidé : il 
demande une admission 
aussi rapide que possible en 
service spécialisé.
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Place de l’entourage
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TREBALAG A.K. & al.
La revue du Prat 2018; 68: 683-6



En cas d’intoxication aiguë: pas d’évaluation possible au plan 
psychiatrique ni addictologique… ce qui n’interdit pas l’investigation 



Quelle pertinence de l’hospitalisation en 
urgence?

Plus souvent en raison des 
complications ou des comorbidités
…
qu’elles soient somatiques ou 
psychiatriques
…
que pour un motif strictement 
addictologique
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Hospitalisations urgentes en psychiatrie en 
contexte addictologique

• À distance de l’intoxication aiguë
• Recherche des troubles mentaux secondaires, comorbides, ou à 

l’origine des consommations
• Et exploration addictologique: dépendance? Demande?...
• Urgences psychiatriques « classiques » fréquentes dans ce 

contexte. 
• Attention aux rationalisations et au sous-diagnostic! 
• Parfois simple mise à l’abri: le signifier explicitement
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“

”

Pour apprécier la sévérité des troubles mentaux et la 
nécessité de soins immédiats, il est proposé de rechercher :
- un risque suicidaire ;
- un risque d’atteinte potentielle à autrui ;
- une prise d’alcool ou de toxiques associée ;
- un délire ou des hallucinations ;
- des troubles de l’humeur ;
- le degré d’incurie.

HAS 2005

Hospitalisations contraintes
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Pour l’anecdote, devenir de la population 
consultant au CPOA pour motif addicto …

En 2014

• >60% d’hospitalisations en 
psychiatrie en urgence

• Dont >60% en ASPDT

• 30% d’hospitalisations en 
urgence en psychiatrie

• Dont <30% en ASPDT

En 2019



Conclusion: la prise en charge aux urgences 
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• L’hospitalisation en psychiatrie en urgence autrefois « contre-indiquée »… était pourtant très fréquente

• Les hospitalisations sont devenues plus rares mais plus souvent consenties

• Importance de l’entourage

• La durabilité du consentement est un des paramètres à prendre en compte

• En cas d’orientation ambulatoire privilégier une orientation unique

• Les psychiatres doivent tenir compte de l’avis des addictologues, en amont comme en aval

Merci de votre attention 


